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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO RELATIF À L’EXEMPTION DES 
VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS ORDINAIRES 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la Répu-
blique démocratique populaire lao, ci-après dénommés « les Parties », 

Aux fins de renforcer leurs relations d’amitié et de faciliter les déplacements des ci-
toyens de leurs pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les citoyens de chacune des Parties au présent Accord qui sont titulaires d’un passe-
port ordinaire dont la validité est d’au moins six (6) mois sont exemptés par l’autre Partie 
de toute obligation de visa de transit, d’entrée, de sortie et de séjour. 

Article 2 

Les citoyens de chacune des Parties sont autorisés à séjourner sur le territoire de 
l’autre Partie sans visa pour une durée maximum de trente (30) jours à compter de la date 
d’entrée. En cas d’imprévu ou lorsqu’il existe d’autres raisons valables, une demande de 
prolongation du séjour peut être introduite auprès des autorités compétentes de cette Par-
tie. 

Les citoyens de chacune des Parties qui ont l’intention de séjourner sur le territoire 
de l’autre Partie pour une durée de plus de trente (30) jours doivent obtenir un visa 
d’entrée auprès de l’ambassade ou du consulat de l’autre Partie. Une fois sur le territoire 
de l’autre Partie, ils peuvent introduire une demande de prolongation de la durée du sé-
jour auprès des autorités compétentes de cette Partie, moyennant règlement des montants 
prévus par les lois et règlements en vigueur sur le territoire de ladite Partie. 

Article 3 

Les citoyens de chacune des Parties respectent les lois et règlements en vigueur dans 
le pays de l’autre Partie lorsqu’ils séjournent sur son territoire. 

Article 4 

Les citoyens de chacune des Parties passent par les postes-frontières internationaux 
pour entrer sur le territoire de l’autre Partie, y transiter et en sortir. 
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Article 5 

Chacune des Parties notifie à l’autre Partie, par la voie diplomatique, toute modifica-
tion apportée aux modèles des passeports qu’elle émet, et lui transmet les nouveaux mo-
dèles au plus tard trente (30) jours avant de les mettre en circulation. 

Article 6 

Chacune des Parties peut interdire l’entrée sur son territoire à des citoyens de l’autre 
Partie ou réduire la durée de séjour autorisée si les autorités compétentes l’estiment rai-
sonnable. 

Article 7 

Chacune des Parties peut temporairement suspendre l’application du présent Accord, 
en tout ou en partie, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé pu-
blique. 

La suspension temporaire et la reprise de l’application du présent Accord sont noti-
fiées à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique. 

Article 8 

Le présent Accord peut être amendé ou révisé par consentement mutuel des Parties 
signifié par la voie diplomatique. Les amendements et révisions prennent effet à la date de 
la notification écrite par laquelle la deuxième Partie informe l’autre, par la voie diploma-
tique, que les formalités internes nécessaires à leur entrée en vigueur ont été accomplies. 

Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord en adressant une notification 
écrite à l’autre Partie par la voie diplomatique. En pareil cas, le présent Accord est réputé 
dénoncé et cesse de produire ses effets trois (3) mois après la réception de ladite notifica-
tion écrite. 

Article 9 

Le présent Accord prend effet à la date de la notification écrite par laquelle la deu-
xième Partie informe l’autre, par la voie diplomatique, que les formalités internes néces-
saires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 
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FAIT à Cebu, aux Philippines, le 10 avril 2005, en deux exemplaires originaux en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
ALBERTO G. ROMULO 

Ministre auxs affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 
SOMSAVAT LENGSAVAD 

Vice-Premier ministre, Ministre des affaires étrangères 
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